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Article R. 443-1 

L'autorité compétente pour délivrer les autorisations prévues aux articles L. 443-1 et L. 443-4, pour les 

transférer en application de l'article L. 443-3, pour demander la communication du plan prévisionnel 

d'approvisionnement en application de l'article L. 443-6 ainsi que pour adresser la mise en demeure et 

prendre les mesures prévues à l'article L. 443-8 est le ministre chargé de l'énergie. 

 

Article R. 443-2 

La demande en vue de l'autorisation de fourniture prévue à l'article L. 443-1 est adressée, datée et 

signée, par lettre recommandée avec accusé de réception, au ministre chargé de l'énergie, 

accompagnée d'un dossier comportant : 

1° Au titre des informations relatives au demandeur : 

a) Sa dénomination, son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, ses statuts, l'extrait 

du registre K bis et du bulletin n° 3 du casier judiciaire de son dirigeant ou les documents équivalents 

pour les opérateurs situés hors de France ; la qualité du signataire de la demande, la composition de 

son actionnariat et son numéro de TVA intracommunautaire ; 

b) Les comptes de résultat et bilans annuels des trois derniers exercices ou tout document comptable 

équivalent pour les entreprises situées sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou 

d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou à tout autre accord d'effet 

équivalent, ou tout document justifiant des capacités ou des garanties financières complémentaires 

pour les entreprises créées depuis moins de trois ans ; 

c) La description de ses activités industrielles et commerciales, notamment dans le domaine de 

l'énergie ; 

d) Les clauses générales des contrats établis par le demandeur en fonction des catégories de clients 

qu'il souhaite approvisionner ; 

2° Au titre des informations relatives à l'activité de fourniture souhaitée par le demandeur et justifiant 

de ses capacités techniques et économiques : 

a) Les catégories de clients auxquelles il souhaite s'adresser en distinguant entre les fournisseurs de 

gaz et les consommateurs, et, parmi ceux-ci, entre les clients domestiques, les clients non 

domestiques assurant une mission d'intérêt général et les autres clients non domestiques, en 

indiquant ceux qui seront, le cas échéant, directement raccordés aux réseaux de transport ; 

b) La taille du marché visé par catégories de clients et la ou les zones de leurs implantations 

territoriales ; 

c) Les moyens humains et matériels dont dispose le demandeur ou qu'il s'engage à mettre en œuvre 

pour assurer son activité de fournisseur sur le marché français ainsi que l'organisation de ces moyens 

; 

d) Les caractéristiques commerciales de son projet et sa place sur le marché français et européen à 

échéance de cinq ans ; 

e) Son plan prévisionnel d'approvisionnement en gaz à cinq ans et, le cas échéant, la détention de 

contrats à long terme et les éléments qui démontrent qu'il est en mesure de réunir des disponibilités 

suffisantes en volumes de gaz et en capacités de transport et de débit horaire maximum pour assurer 

dans les conditions prévues à l'article R. 121-44 : 

 



- la fourniture en gaz des clients mentionnés ci-dessus qu'il prévoit d'alimenter ; 

- l'équilibre des fournitures de gaz aux points d'entrée et de sortie du réseau ; 

- le respect des spécifications du gaz en tant qu'utilisateur de réseau, conformément aux obligations 

de service public qui lui incombent aux termes des articles R. 121-44 à R. 121-63 ; 

- pour chaque contrat d'une durée supérieure à un an : le nom et la nationalité du ou des fournisseurs, 

les dates de début et de fin, l'origine du gaz, les volumes totaux prévus, les volumes quotidiens 

maximaux prévus, le ou les points de livraison convenus ; 

f) Le cas échéant, le nom de son expéditeur d'équilibre ; 

3° Les clauses des contrats de garantie et des contrats de réassurance auprès des autres 

fournisseurs souscrits par le demandeur en cas de disparition d'une ou plusieurs de ses sources 

d'approvisionnement en gaz, ainsi que toute autre disposition permettant d'assurer la continuité de 

fourniture, notamment au moyen : 

a) D'achats complémentaires de gaz provenant d'autres sources d'approvisionnement ; 

b) De recours aux stockages de gaz ; 

4° Pour les fournisseurs effectuant leur activité en utilisant une conduite directe, le site de 

consommation que le demandeur compte approvisionner par cette conduite. 

 

Article R. 443-3 

Lorsque la demande d'autorisation émane d'un consommateur final qui, en raison des caractéristiques 

propres à son activité industrielle, dont il doit justifier dans sa demande, réalise des opérations 

occasionnelles ou accessoires de vente ou d'échange de gaz avec un autre consommateur final situé 

à proximité, seules sont exigées les informations et pièces mentionnées aux a et c du 1° de l'article R. 

443-2. Une copie des contrats d'échange ou de vente de gaz entre les parties doit toutefois être jointe, 

ainsi que les estimations de volumes achetés, vendus et échangés pour l'année en cours et les trois 

années suivantes et, le cas échéant, le nom de son expéditeur d'équilibre. 

Le volume de gaz échangé ou vendu au cours d'une année civile ne peut dépasser le volume de gaz 

consommé directement par l'entreprise titulaire de l'autorisation. 

 

Article R. 443-4 

Un client industriel directement raccordé au réseau de transport de gaz naturel peut solliciter une 

autorisation de fourniture limitée à des opérations occasionnelles ou accessoires d'achat et de vente 

de gaz aux points d'échanges de gaz du territoire français pour les besoins de son activité industrielle. 

La demande en vue de cette autorisation est accompagnée des pièces mentionnées aux a et c du 1° 

de l'article R. 443-2, des estimations de volumes de consommation pour l'année en cours et les trois 

années suivantes et, le cas échéant, du nom de son expéditeur d'équilibre. 

Le volume de gaz échangé ou vendu au cours d'une année civile ne peut dépasser le volume de gaz 

consommé directement par l'entreprise titulaire de l'autorisation. 

 

Article R. 443-5 

Le ministre chargé de l'énergie délivre ou refuse l'autorisation de fourniture de gaz dans un délai de 

trois mois à compter de la date de réception de la demande complète d'autorisation. Conformément 

aux dispositions des articles L. 121-32 et R. 121-44 à R. 121-63, cette autorisation mentionne les 



obligations de service public qui incombent à son détenteur. Elle précise les catégories de clients qu'il 

peut approvisionner. 

Le silence gardé par le ministre chargé de l'énergie pendant plus de trois mois vaut décision de rejet. 

Le fournisseur autorisé qui souhaite s'adresser à d'autres catégories de clients que celles faisant 

l'objet de son autorisation présente une nouvelle demande d'autorisation de fourniture auprès du 

ministre chargé de l'énergie, en justifiant de sa capacité technique et économique à assurer la 

fourniture en gaz de ces nouveaux clients. Son dossier doit comporter les pièces complémentaires 

prévues au 2° et 3° de l'article R. 443-2. La nouvelle autorisation est délivrée ou refusée par le 

ministre chargé de l'énergie dans les conditions définies aux deux alinéas précédents. 

 

Article R. 443-6 

Lorsque le titulaire d'une autorisation de fourniture transfère son fonds de commerce de fournisseur à 

un autre opérateur pour alimenter les mêmes catégories de clients, le titulaire de l'autorisation et le 

nouveau demandeur adressent au ministre chargé de l'énergie une demande de transfert de 

l'autorisation de fourniture. Cette demande comporte, en ce qui concerne le nouveau demandeur, 

toute information nécessaire à la mise à jour des informations et pièces mentionnées à l'article R. 443-

2. Le ministre chargé de l'énergie autorise ou refuse le transfert dans les conditions définies au 

troisième alinéa de l'article R. 443-5. 

 

Article R. 443-7 

Le titulaire d'une autorisation de fourniture communique au ministre chargé de l'énergie, chaque 

année avant le 1er mars ou sur la demande de ce dernier, les informations mentionnées à l'article L. 

142-1, et, selon le cas, soit la mise à jour des éléments demandés aux 2° et 3° de l'article R. 443-2, 

soit les estimations de volumes mentionnées aux articles R. 443-3 et R. 443-5. 

Les fournisseurs autorisés sont tenus d'informer le ministre chargé de l'énergie de toute modification 

substantielle des conditions de leur activité. En particulier, ils doivent l'informer de la modification de la 

composition de leur actionnariat de référence, dès qu'ils en sont informés, et de leur raison sociale ou 

adresse, au plus tard lors de l'entrée en vigueur de cette modification. 

 

Article R. 443-8 

Trois mois au moins avant de cesser son activité, le titulaire de l'autorisation informe le ministre 

chargé de l'énergie de son intention. Il indique les conditions de cette cessation d'activité. 

 

Article R. 443-9 

Le ministre chargé de l'énergie fait procéder à la publication par extraits au Journal officiel de la 

République française des autorisations délivrées. Ces extraits précisent les catégories de clients pour 

lesquels les autorisations sont délivrées. 
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Article L. 443-1 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 446-1, la fourniture de gaz est soumise à autorisation de 

l'autorité administrative. 

 

Article L. 443-2 

L'autorisation de fourniture précise les catégories de clients auxquels peut s'adresser le fournisseur. 

 

Elle est délivrée ou refusée en fonction des capacités techniques, économiques et financières du 

demandeur et de la compatibilité du projet du demandeur avec les obligations de service public 

mentionnées à l'article L. 121-32. 

 

Article L. 443-3 

Cette autorisation, nominative et incessible, peut, en cas de changement d'opérateur, être transférée 

par décision de l'autorité administrative au nouvel opérateur. 

 

Article L. 443-4 

Afin d'alimenter leurs clients, sont reconnues comme fournisseurs les personnes installées sur le 

territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou, dans le cadre d'accords internationaux, sur le 

territoire d'un autre Etat, qui sont titulaires d'une autorisation délivrée par l'autorité administrative. 

 

Article L. 443-5 

Les modalités de délivrance des autorisations de fourniture de gaz sont fixées par décret en Conseil 

d'Etat. 

 

Article L. 443-6 

Les fournisseurs exercent leur activité dans les conditions fixées par leur autorisation de fourniture 

ainsi que, pour les clients qui bénéficient des tarifs réglementés de vente mentionnés à l'article L. 445-

3, raccordés à leur réseau de distribution par les autorités organisatrices de la distribution publique et 

du service public local de fourniture de gaz naturel. 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les obligations qui s'imposent aux titulaires, en tenant compte des 

diverses catégories d'opérateurs et des caractéristiques de leurs clients, et les conditions de révision 

de ces obligations. 

 

L'autorité administrative peut imposer aux fournisseurs de lui communiquer, chaque année, leur plan 

prévisionnel d'approvisionnement en gaz naturel. 



Article L. 443-7 

Les dispositions de la présente sous-section ne s'appliquent pas aux opérateurs de transport ou 

d'installations de stockages souterrains de gaz lorsqu'ils réalisent des opérations d'achat ou de vente 

de gaz nécessaires au bon fonctionnement de ces installations. 

 

Article L. 443-8 

Lorsque le bénéficiaire de l'autorisation de fourniture est tenu de présenter une diversification 

suffisante de ses approvisionnements en gaz naturel pour préserver la sécurité d'approvisionnement, 

l'autorité administrative peut le mettre en demeure de procéder à cette diversification ou de prendre 

toute mesure utile pour assurer la continuité de fourniture. 

En cas d'absence de proposition de diversification émanant du bénéficiaire mentionné à l'alinéa 

précédent ou de désaccord sur le contenu de sa proposition de diversification, l'autorité administrative 

peut soumettre à son approbation préalable, pour une période d'un an renouvelable, tout nouveau 

contrat d'importation de gaz naturel conclu par le bénéficiaire. 

 

Article L. 443-9 

Les fournisseurs de gaz naturel communiquent au gestionnaire du réseau de transport de gaz naturel 

qu'ils utilisent leurs prévisions de livraisons à l'horizon de six mois afin de lui permettre de satisfaire 

aux obligations de service public prévues à l'article L. 121-32 et, en particulier, de vérifier que le 

dimensionnement du réseau permet l'alimentation des clients en période de pointe. 



Article R.121-7 – Code de l’énergie 

Les fournisseurs qui livrent du gaz à un point d'entrée d'un réseau doivent prendre toutes les mesures 
pour que le pouvoir calorifique supérieur (PCS), rapporté au mètre cube de gaz mesuré sec à la 
température de 0° C et sous la pression de 1,013 bar, reste compris dans les limites fixées par arrêté 
du ministre chargé de l'énergie et pour que les autres caractéristiques du gaz livré soient conformes 
aux exigences de l'opérateur de réseau de transport. 

Les conditions de fourniture du gaz doivent permettre un fonctionnement sans danger, pour les 
personnes et les biens, des appareils utilisant du gaz conformes à la réglementation en vigueur. 

Le gaz doit être convenablement épuré. 

Les fournisseurs informent les opérateurs de réseaux de transport et de distribution ainsi que les 
titulaires de concessions de stockage souterrain de gaz de toute modification dans la nature du gaz 
fourni susceptible d'affecter leurs installations et le service aux clients finals. 

Les fournisseurs doivent établir quotidiennement les programmes de mouvements de gaz qu'ils 
prévoient d'injecter ou de soutirer aux points du réseau de transport ou de distribution identifiés par les 
parties dans le contrat ou le protocole d'accès au réseau. 

Ils sont tenus de communiquer au minimum tous les mois leurs prévisions de réservation de capacités 
aux gestionnaires de réseaux de transport et de distribution. 

 



Article L. 421-4 – Code de l’énergie 

 

 

Tout fournisseur doit détenir en France, à la date du 31 octobre de chaque année, directement ou 

indirectement par l'intermédiaire d'un mandataire, des stocks de gaz naturel suffisants, compte tenu 

de ses autres instruments de modulation, pour remplir pendant la période comprise entre le 1er 

novembre et le 31 mars ses obligations contractuelles d'alimentation directe ou indirecte de clients 

mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 421-3. Il déclare à l'autorité administrative les conditions 

dans lesquelles il respecte cette obligation. 

 

En cas de manquement à l'obligation de détention prévue au premier alinéa, l'autorité administrative 

met en demeure le fournisseur ou son mandataire de satisfaire à celle-ci. Les personnes qui ne se 

conforment pas aux prescriptions de la mise en demeure sont passibles des sanctions prévues à 

l'article L. 443-12 et d'une sanction pécuniaire dont le montant ne peut excéder le double de la valeur 

des stocks qui font défaut. 

 

Le recouvrement est effectué au profit du Trésor public comme en matière de créances étrangères à 

l'impôt et au domaine. 

 

Le paiement de cette amende ne libère pas le fournisseur de l'obligation de constituer des stocks 

suffisants. 



Article R. 421-16 – Code de l’énergie 

Chaque fournisseur qui alimente des clients mentionnés à l'article R. 421-3 adresse au ministre 
chargé de l'énergie, au plus tard le 1er mai de chaque année, une déclaration établissant qu'il est en 
mesure, d'une part, d'assurer l'approvisionnement de ses clients dans les conditions prévues à l'article 
R. 121-47 et, d'autre part, de remplir ses obligations de stocks et de détention de capacités de 
stockage définies aux I et II de l'article R. 421-15.  

Cette déclaration comprend :  

1° La consommation annuelle de référence de l'ensemble de ses clients ;  

2° La consommation de l'ensemble de ses clients en cas de contrainte de froid extrême ;  

3° Les droits de stockage des clients que ce fournisseur alimente ;  

4° Les droits de stockage des clients alimentés par d'autres fournisseurs et transférés au titre de 
l'article R. 421-8 ; 

5° Les capacités de stockage souscrites en France, en précisant celles qui le sont au titre des droits ;  

6° Des éléments permettant d'apprécier sa politique d'approvisionnement et les autres instruments de 
modulation dont il dispose, conformément aux dispositions d'un arrêté du ministre chargé de l'énergie.  

Ces éléments énumérés ci-dessus sont fournis par zone d'équilibrage. Ils sont constatés au 1er avril 
et estimés au 31 octobre.  

Pour les clients raccordés à un réseau de distribution, les éléments sont fournis par profil de 
consommation.  

Au vu de cette déclaration, le ministre chargé de l'énergie peut, lorsqu'il estime que les capacités de 
stockage détenues par un fournisseur sont insuffisantes pour garantir le respect de l'obligation définie 
au premier alinéa de l'article R. 421-15, le mettre en demeure de souscrire des capacités de stockage 
additionnelles, dans la limite de son droit d'accès à des capacités de stockage et en tenant compte 
des autres instruments de modulation dont il dispose. Ces capacités de stockage additionnelles 
doivent être souscrites dans les deux mois suivant la mise en demeure.  

Chaque fournisseur qui alimente des clients mentionnés à l'article R. 421-3 adresse au ministre 
chargé de l'énergie, au plus tard le 1er décembre de chaque année, une mise à jour de la déclaration 

prévue au premier alinéa du présent article, sur la base des constatations faites au 31 octobre. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031749213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000032075910&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031749245&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031749225&dateTexte=&categorieLien=cid


Article L. 134-18 – Code de l’énergie 

 

 

 

Pour l'accomplissement des missions qui lui sont confiées, la Commission de régulation de l'énergie 

recueille toutes les informations nécessaires auprès des ministres chargés de l'économie, de 

l'environnement et de l'énergie, auprès des gestionnaires des réseaux publics de transport et de 

distribution d'électricité, des opérateurs des ouvrages de transport ou de distribution de gaz naturel et 

des exploitants des installations de gaz naturel liquéfié, des fournisseurs de consommateurs finals sur 

le territoire métropolitain continental bénéficiant de l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique 

mentionné à l'article L. 336-1, des exploitants de réseaux de transport et de stockage géologique de 

dioxyde de carbone ainsi qu'auprès des autres entreprises intervenant sur le marché de l'électricité ou 

du gaz naturel ou du captage, transport et stockage géologique de dioxyde de carbone. Elle peut 

également entendre toute personne dont l'audition lui paraît susceptible de contribuer à son 

information. 

 

La Commission de régulation de l'énergie peut faire contrôler, aux frais des entreprises et dans une 

mesure proportionnée à l'objectif poursuivi et à la taille de l'entreprise concernée, les informations 

qu'elle recueille dans le cadre de ses missions. 


